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AIDE EXTRAORDINAIRE
AUX SUISSES A L'ETRANGER ET RAPATRIES

VICTIMES DE LA GUERRE.

APPEL.

Le 10 décembre 1957, l'arrêté fédéral du 13 juin
1957 concernant une aide extraordinaire aux Suisses
à l'étranger et rapatriés victimes de la guerre de 1939
—1945 est entré en viguer. Le Conseil fédéral a
publié un appel avec délai forclusif jusqu'au 30 juin
1958, conformément à l'article 7 de l'arrêté précité.

Voici le texte de cet appel :

" Peuvent présenter une demande d'aide extra-
ordinaire :

(a) Les Suisses domiciliés à l'étranger ou rapatriés en
Suisse qui, par suite de la guerre de 1939 à 1945 ou
de mesures politiques ou économiques prises par
des autorités étrangères en relation avec la guerre,
ont été privés totalement ou partiellement de
leurs moyens d'existence et n'ont pas pu, depuis
lors, se recréer une situation soit à l'étranger soit
en Suisse ;

qui, dans les mêmes conditions, ont
rte de leur soutien et qui, en
ne sont pas en mesure de se créer la

laquelle ils auraient pu normalement.

(b)

(c

Les Suisses
subi la pe
conséquence
situation à
prétendre ;

Les Suisses qui, dans les mêmes conditions, ont
subi des lésions corporelles ou dont la santé a été
durablement compromise.
Les personnes qui, en vertu de ces prescriptions,

sollicitent une aide extraordinaire, doivent présenter
une demande écrite à l'office central fédéral chargé des
questions relatives aux Suisses de l'étranger à
Berne au plus tard jusqu'au 30 juin 1958. Il serait
toutefois souhaitable que les demandes fussent
présentées plus tôt. Le délai fixé au 30 juin, 1958 est
forclusif. Le fait de s'être mis en rapport auparavant
avec des autorités fédérales, cantonales, communales
ou des institutions privées ne dispense pas le requérant
de l'obligation de s'annoncer de nouveau dans le délai
imparti.

Est réputé Suisse, au sens de l'arrêté précité,
toute personne physique dont, la nationalité suisse est
établie aussi bien à la. date du dommage qu'à celle où
l'aide est accordée et toute ancienne Suissesse qui,
depuis le dommage, a été réintégrée ou rétablie dans
la nationalité suisse.

L'aide a pour but d'assister les personnes aptes au
travail dans leurs efforts en vue de se recréer une
situation ou d'assurer leur situation, de faciliter la
formation professionelle des jeunes et de donner aux
Suisses à l'étranger et aux Suisses rapatriés qui ont
atta int. un certain âge les moyens nécessaires à leur
entretien.

L'aide est accordée sous forme d'une allocation
unique, mais elle peut aussi consister, suivant le cas,
eu une rente ou un prêt. Une avance peut être versée
aux intéressés qui ont une créance envers un Etat tiers
du fait de pertes dues à la guerre ou à des mesures de
nationalisation.

Sont, d'une manière générale, exclus de l'aide :

— les doubles nationaux dont la nationalité
étrangère est prépondérante;

— les personnes ayant porté gravement atteinte aux
intérêts publics suisses ;

— les personnes faisant l'objet d'une condamnation
pénale exécutoire, en raison d'actes commis en
relation avec l'aide extraordinaire aux Suisses à
l'étranger et rapatriés victimes de la guerre.

La demande, qu'il est. recommandé d'écrire en
majuscules ou à la machine, doit indiquer : le nom, les
prénoms, la date de naissance, le lieu d'origine et
l'adresse.

Les intéressés qui s'annoncent recevront un
questionnaire détaillé."

L'intéressé peut s'annoncer par simple carte
postale. Il est: important toutefois que celle-ci soit
remise à la poste avant le 30 juin 1958. Les demandes
doivent être adressées à l'Office central fédéral chargé
des questions relatives aux Suisses à l'étranger,
BrOckenstrasse 24, Berne. Cet Office enverra aux
intéressés qui se seront annoncés un questionnaire
détaillé. Le questionnaire dûment rempli devra être
envoyé à l'Ambassade de Suisse à Londres, qui le
transmettra à l'Office central fédéral chargé des
questions relatives aux Suisses à. l'étranger.
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